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puis quelques tours par les gens qui Toaltfeot
exdler le peuple contre

r Assemblée
nationale;

peut-être aussi ma conduite précéden aurait-
elle dû me mettre à l'abri de cette imputation.
J'ai passé Beaucoup d'années in service de mapatrie,

et travaillé pour son bonheuret pour ea
gloire. An reste, Monsieur, je sais qu'un citoyen
doit être toujours disposé à répondrea tribunal
du public. Je viens récemment dé confondre ânecalomnie inventée contre moi à mon district de
Saint-Philippedu Roule. Ou avait trav ti une de
mes lettres; mata l'original, ayantété produit, a
parlé pour moi, et l'imposteur a été démasqué.
Ici. je réclame ceux qui m'ont entendu dans
l'œil-de-bœuf et je crois, sans cependanten être
bien assuré, que M. le prince de Poix el M. teduc
de Uancourt étaient de ce nombre. l'offre de
prouver l'alibi pour toute autre conversationavec

Telle est, Monsieur, ma justification elle est
faite à ta hâte, mais je sais le dange des pre-
mières impressions, et l'avantege qu'on peut entirer.

J'ajouterai, Monsieur que je suis pénétré de
respect pour l'Assemblée nationale, jet que je
viens d'en donner une preuve en refusant des
signer des arrêts du conseil, depuis la date de la
sanction que le Roi a donnéo aux droits de
l'homme, ayant jugé que ces formes sont deve-
nues interdites. le ne dispute pas à M. le comte
de Mirabeau ses talents, son éloquence, ses
moyens; mais je ne le crois pas Meilleur citoyen
que moi.

J'ai l'honneur d'être, etc.

Signé le comte de Saint-Pbibst.

Paris, le 10 octobre 1789.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE Il. FRÉTEAU.

Séance du lundi 12 octobre 1789, au malin (1).

A l'ouverturede la séance, M. Frêle»»,nommé
président, prononce le discours suivant

Messieurs, le-choix que vous avez daigne faire
de moi m'inspire nne grande reconnaissance
cette nouvelle marque de vos bontés m'inspire
aussi de grands devoirs; elle m'invite surtout à
suivre les grands exemples de fermeté que vous

d'une part. la naissance
de

la liberté est mai
assurée; de l'autre, le crédit épuisé et te salut
public n'ont de ressource que dans la résolution
et iecourage des meilleurs citoyens.

Vous coures dans la capitale envelopper le Roi
de votre amour,et l'éclairer de vos conseils; que
la modération et le calme continuent dans vosdélibérations que l'espritd'ordre et de justice

J'ose, pour ma part, vous offrir l'hommage
d'an xèle toujours renaissant, un cœur sensible
ani impressions de l'amour du patriotisme, et

(1) C«tu téMOç» esl in«omplè ta Moniteur.

surtout cet ancien respect pour les droits itt"
l'homme et du citoyen, qui a attaché toute aoa
«xistenceà la chose publique, et mi gloire à la
fortune des de la nation.

On donne lecture des procès- verbaux des séan-
ces de samedi. Sur le procès-verbal de la séance
du matin, od critique une expression impronrs
dont le rédacteur s'était servi pour désigner l'fe.
Ululé de latoi. roposed'y

loi.
Ce changement est adopté.

M. Frêle»» consulte l'intentionde l'Assemblée
sur l'heure précise de ses séances.

L'Assemblée les gx Invariablement à neaf
heures Ja matin.

M. le duc de Villeqoierobtient un passe-port
pour causede cotique niammatoire.

M. le comte de Pard ou, nommé commandant
de la milice nationalee Saint-Quentin, demande
et obtient an passe-po t pour l'organiser.

M. le marquis Dupa de Badens, député de ta
noblesse de Carcassone, démande pour des af-
faires très-majeures n passe-port d'un mois,
sous engagement d'honneur de revenir dans le
temps fixé.

L'Assemblée 3ccord ce passe-port.
M. LeCarpèntier deC lailfoué, député d'AIençoa,

demandeégalement un passe-port.
L'Assemblée,ayant na les motifslégitimes,

autorise M. le présidâtà signer le passe-port
demandé.

M.lePrépMeat ra| pelle l'ordre du jour, sur la
question de ravoir si c tète de la loi, on

ajoutera v

anx mots Roi det F'ançai$, ceux de Roi di
Navarre.

U. Target fait seul ir la nécessité de décréter
sur-le-champ la form de la loi ildit que cet
objet n'est pas de nature à occuper longtemps
l'Assemblée, mais qu' est nécessaire de faire
parattre les nouvelles i8 du royaume.

Beaucoupde membres appuient la motion de
M. Target.

M. de Halartlc déUarne l'a tten lion de PAs-
uemblée en dénonçant ua commissairequi, pet
effrayé de l'exemple t rible que la généralitéde
Paris a donné, a fait des rôles où il condamne
les moins imposas à des gratifications envers des
subdélégués, en favev r des secrétaires d'inten-
dants, etc. M. de Malar ic a eu la prudence de ne
pas nommercet intenc ant.

Ces observations n'ont pas de suite.

Il. le csBÉte de nirabeaa. J'observe, avant
qu'on passe l'ordre ( u jour, que depuis la dé-
nonciation qui' j'ai fa te avant-hier dans cette
Assemblée,il s'est répandu Paria une lettre
intitulée: Lettre de M. le comte de Saint-Pritst
au président du comi det recherche»à t Assem-
bke nationale. Je dem nde si quelqu'un de nos
officiers a eu connai nae officielle de cette
lettre.

M. le VrinMtmt.(ette lettre a été portée au
comité,et remise ce mi tin sur le bureau.

M. le c«Ble de MkraWeaa. Je demande a
édifier l'Asseaiblée, dens une des proebainps
séances, sur une dénonciation à laquelle je pré-



tends et entends donner toute fa suite possible.
Je passe k l'ordre du jour.
Dans une Raison de craintes, de terreurs, il est

important de montrer que ta nation nJamais
eu de si instantes, de si belles, de si abondantes
ressources je demande donc qu'on décrète d°ax
principes premièrement,que la propriété

parellb de pourvoir a l'existence des membres 3e
cet ordre; secondement,que la disposition de ces
biens sera telle, qu'aucun curéne pourra avoir
moinsde 1,200 livres avec le logement.

M. l'abbé Grégaire. On n'apas encore im-
primé le mémoire de M. l'évêque d'Autun. Il faut
donc renvoyer 'vendredi la délibérationcar cet
objet.

M. de V«lney. il fautdéclarer en oiérije temps,
et cette déclaration est conforme à mon cahier,
que la propriété des domaines du Roi appartient
3 la nanon. Je pense cependant que la motion de
M. de Mirabeau peut être renvoyée vendredi.

un de MM. Ut itcritaint donne lecture d'une
lettre signée de Polverel, syndic, député des Etats
de Navarre elle est ainsi conçue (I)

e Monsieur le président, la question qui doit
être discutée ce matin est de la plus haute impor-
tance pour la France et pour la Navarre: si ce
mémoire contient quelque assertion qui exige
des preuves plus positivesou desdéveloppements
ultérieurs, je serai aux ordres de l'Assemblée
nationale et je lui donnerai soit de vive voix,
soit par écrit, tous les éclaircissements qui sont
en mon pouvoir. •-

« Si la députation de la Navarre s'était présenté
à l'Assembléenationale et qu'elle y eut été reçue,
il est probable que la suppressionsur le titre de
Roi de Navarre n'aurait pas été matière à dis-
cussion, ou la députation se serait présentée
avec des pouvoirs illimitu et alors la Navarre se
serait déclarée membre du royaume de France,
et alors vous auriez pu, sans inconvénient, sup-
primer le titre de Roi de Navarre, puisque les
Navarrais auraient été compris sous la dénomi-
nation deFrançais;ou vous auriez reçu la dépu-
tation de Navarre avec ses pouvoirs limités et
dans la forme que les Etats de Navarre lui avaient
dounée vous ne vous y séries déterminés que
parce que vous auriez cru que Ia Navarre n'était
pas membre du royaume de Franche et alors
vous auriez ou d'avance pourquoiil était néces-
saire de conserver au Rot des Français le litre

Le mal n'est pas irréparable pour la chose pu-
blique, pui-que l'Assemblée nationale n'a encore
rien décrété sur la questionintéressantedes deux
royaumes.

« Nous espérons aussi qu'elle voudra bien ne
pas précipiterson ju.k"'rnecl sur la conduite qu'ont
tenue a sou égard les Etats de Navarre et leur dé-
putalion.

• La députationest à Versailles depuis la fin de
juillet. Elle n'a pas encore prô^enté se* pouvoirs
à Ia vérilication, et l'on a dit dans l'Assemblée
nationale qu'elle était ici pqur «onder le terrain.
Le mut estvague, insignifiant, mais il présente des
soupçons la Navarre, ni sa députés nu peuvent

rer Monsieur le Président, que rANemblè* Jnationale daignera entendre avec quelque la-

tion.
c L'intérêt et le, de la Navarre est d'être

ta France: tes EUH ont
exprimé leurvœu dan les pouvoirs qu'ils ont
donnés à leurs députés. Ils l'ont motivé sur la
faiblesse de la Navarre, sur le besoin qu'elle avait
de l'appui d'âne nation libre et puissante pour
protéger sa liberté contre les entreprise*de l'an
torité arbitraire.

« Ils ont donné une preuve non équivoque de
la sincéritéde ce voeu. L'ordre de la succession à la
couronnede Navarre appelait les femmes k défaut
de maies. Popr qu'aucun événement ne pût (et
séparer du royaume de France, ils ont fait ce que
personne ne |enr avait demandé et qu'eux seuls

l'ordre de la succession à la couronne de Navarre
et ils ont chargé leur députation de présenter
cet acte à l'Assembléenationale de France.

Mais la Navarre avait t unebonneConstitution.
Sa puissance législative résidait dans ses Btats
généraux. Nul impôt le pouvait être perçu ni
exigé en Navarre, s'il n'avait été consenti par les
Etats, et il était en, incertain ei la France
parviendrait à se don ter une bonne Consti-
tution.

c Les Btatsi de Na varie ne doutaieot pas qu'au
xviii' siècle, l'élite de ,Dation la plus éclairée
de l'univers ne pût fair j pour la liberté publique
beaucoup mieux qu'on n avait fait, dans le yui\
en Navarre et eu Frano mais il était permis de
craindre avec M. Necker, Ut ambitions. Us vanité*
et Us moyens de tout genre qui reposaient entre
les mains du ùouvernemC et qui lui donnaient le
pouvoirde captiver par tant d'intérêts
Cliver,

Il Dans cette incertit de, les Etats de Navarre
ont cru ne devoir se co ifondre avec la France et
renoncerà leur Constitulion que lorsque la France
pourrait leur offrir une Constitution aussi bonne
que la leur; en attenda îtils offraient et deman-
daient à l'Assembléena ale de France on traité
federatif.

Telétait notre maniai auprès de l'Assemblée
nationale.Nous ne pou rions accepter voix déli-
bérative,ni sur la Coos 'turion, ni sur la législa-
tion, ni sor l'impôt, p; roe que les Etats avaient
craint que s'ils nouseuit autorisés à délibérer
sur ces objets dans PAsi emblée nationale, on n'en
induisit qu'ils avaient renoncé à leur Constitu-
tion, à leur puissance à leur droit
exclusifde s'imposer ex-mêmes.

D'un autre coté, l'i ssemblée nationale avait
déclaré par son arrêta du 19 juin son droit
exclusif d'ordonner soi l'impôt i>our toutes les
provinces du royaume,quelle que fût la formule
de leur administration.

Elle avait déclaré, ar celui du 4 août, queles privilèges particulers des provinces, des
principautés, des vi!le3 corps et communautés
d'habitants, soit niaires, soit de toute
antre nature, étaienta is sans retouret demeu-
reraient confondns da le droit commun des

nous Aimes bientôt instruits des prin-
cipes de l'Assemblée nahonaie sur la nullité des



n'être reçus qu'à lade faire rectifier nos

pouvoirs, oa que -si noas étions a sans
examen et sans contestation sur nos pouvoirs,
oa regarderait notre présence seulecomme un
acte d'adhésion aux décrets de l'Assemblée
nationale, comme nne renonciation de la Navarre
à sa Constitution, à son indépendance

« Dans la première supposition, ilvalait mieux

arec la certitude de n'être pas reçus.
• Dans la seconde, puisqu'il fallait toujoursfaire

valait mieux conserver les droits de la Navarre
intacts et laisser aux Etats la liberté absolue de
donner de nouveaux pouvoirs sans 1 miles, ou
de lajsser subsister les limites des anciens pouvoirs,

que de nous exposer a contrarier levœu des Buts
en les prévenant.

< Dans la troisième, nous ne pouvions nous
présenter sans compromettre les droits de la
Navarre, sans paraître donner au nom de nos
commettants un consentementdésavoue par notre
mandat.

Pour faire cesser cet état de perplexité, nous
avons cru devoir supplier le Roi de consulter de
nouveau le vœu de» Etats généraux de Navarre
sur l'adhésion ou la non-adhésion auxdécrets de
l'Assemblée nationale. Nous avons obtenu une
convocation extraordinaire des Etals.

«liais de nouvelles combinaisons ont fait, à
notre insu, révoquer l'ordreduRoi, et le ministre
a dissous les Etats de Navarre trois jours après
leur ouverture, sans leur avoir donné le temps de
délibérer.

« Voilà, Monsieur le président, ia conduite de
nos commettants et ta nôtre. La nôtre été com-
mandée par les Etats, celle des Etats par ta
prudence mais dans la nôtre et dans la leur,
l'Assemblée nationale ne peut voir que loyauté
et franchise etsurtout le vœu le ptus ardent d'être
à jamais anis t la France devenue libre. Peut-
être cette union serait-elledéjà consommée sans
le parti inconcevable que le ministre a pris de
dissoudre les Etats.

Je suis avec le plus profond respect, Monsieur
le Président, votre, etc.

Signé PoLyehel, $yndie, député dit royaume
de Navarre.

La lecture de cette lettre reçoit beaucoup d'ap-
plaudissements, elle est accompagnéed'un mé-

moire dont voici l'analyse

Le titre de Roi des Français est sans doute le
plus beau qu'un roi puisse porter; mais le titre
de Roi de Navarre peut-il être retranché sans in-
coavénientt

La Navarre n'a jamais été mouvante de la

pagne et la maison d'AlBret.Henri IV, Louis XIV
ont protestécontre cette usurpation faitepar Fer-

dinand le Catholique.
U nation française ne veut sans doute pas

Quelques écrivains
la réunion s'était faite de plein droit de la Ha-,
varre à ta France; mais c'est mettre le droit pu-
blic de la France à part du droit des gens.

Avant l'époque de l'avéaementde Henri If à la
couronne, la réunion n'était pas encore connue.
Henri IV était propriétaire de quelques duchés ea
France, et, par unédit, ces duchésont été réunis
au domaine de la couronne; mais cette réuuoft
ne peut avoir lien pour des couronnes.Il faut distinguer 1droit civil du droit des
sens l'un rie lie que les citoyens, l'autre est k
même pour toutes les nations. La Navarre n'a
jamais été conquise, et la France n'a pu imposer
son droit civil à la Navarre c'est pour cela qwe
la couronne ne s'est fa te que pour les duchésqui
étaient en France.

Louis XIU, dira-t-on. a prononcé cette rénnion:
mais les Etats générauxB'y ont jamaisconsenti.
Un roi ne peut faire annexion de son royaume
un autre royaume, atgré la volonté de ses
peuples.

Ferdinand le Catholi tout conquérant m H

était, a respecté ces principes. Il voulait unir la
Haute-Navarre à la stille; la Hante-Navarre
n'y a pas consenti t la Basse-Navàrre, pour
avoir été fidèle à ses 'rinces légitimes, ne peut
avoir une pire condition.

La Basse-Navarre a toujours protesté contre
l'acte de Louis XH1. L>uis XIV a aussi reconnu
l'indépendancedes deux royaumes, en adressant
à la Navarre une inviittiott de nommer ses dé-
putés aux Efats qnt n' )nl pas eu lieu.

Louis XVI avait 'ordonné de nommer des dépu-
tés avec des pouvoirs généraux.

Les Etats généraux ( ni déclaré nulle et illégale
cette forme de convoca'tion.

Louis XVi a révoqu la forme de convocation,
et a seulement invité a Navarre.

Louis XVI a donc niconuu les principes de la
Constitution de la Nav:rre.

Mais si la Navarre a été toujours un royaume
distinct, ce (l'est pas au Roi de France, mais au
Roi de Navarre, que royaume a été soumis.

Louis XVI, la Naysrre, la France même ne
peuventvouloirce divorce,

La Navarre n'a jaraai3 été conquise, n'a jamais
été réunie légalement.

L'Assemblée nationale de France doit respecter
la liberté dit royaume de Navarre; les décrets de
l'Assemblée nationale!de France, sa sagesse, les
bases sur lesquellese le les a posés, font entre-
voir que le jour de réunion n'est pas loin,
où il n'y aura bien t plus que des Français.
Mais il n est pas en arrivé; la Navarre n'a
pas consenti à cette ri union, et l'Assembléena-
tionale de France doit respecter ce consente-
ment.

Les réflexions développées dans ce mémoire
paraissent faire imprmon sur les membres de
l'Assemblée.

M. I¥»m«Uo«, ièpi té du Béarn. Louis XIII unit
en 1615 le royaumed Béarn et de Navarre; cette
union ne fut pas acceptée par le Béarn. On ne
convoqua aux Etats de 1614, ni cette souverai-
neté, ui le royaume de Navarre. Le Béarn l'avait
été pour ceux-ci, à H l'instar des provinces, et
obtint, ainsi que la Navarre,de faire sa députation

dans ses Etats particuliers. Je n'examinerai pas



f la fond de I» question. Quelle qoepuisse ea être

fortement que mol; mais je voudrait que l'Assem-
blée, sans changer l'ordre du jour, pût ne rien

pas le titre de souverain de Béarn pris par nos
Rois, dans les lois qui nous sont envoyées.

Il. B««eke cherche à établir, par des non-
felles, considérationshistoriques, combien il est
importantque lesrois ne touchent poiot aux ti-
tres qu'il ootuoe fois pris.

Navarre n'est ni un membre ni une dépendance
do royaume de France et Ton ne peut lui opposer

'hui qae les bases de votre Constitution sont
posées, quel peuple ne désirerait pas d'être Fran-
çais Dans ces circonstancesje proposa l'ajour-
nement sur la question. En attendant, les Btats
généraux de Navarre délibéreront sanss donte
d'adhérer à vos décrets, et il n'y aura lus que
des Français le long des Pyrénées.

Cet ajournementest mis auxvoixet rejeté.

Il, La Ville-Leroux présente cet amende-
ment

Réserver Je titre de Roi de Navarre pour les
actes diplomatiques..

M. Eaatry. L'objet de cet amendement est
étranger à la discussionprésente, et ne peut être
mis en délibération.

Ou la Navarre concourra à nos lois,: et alors
elle s'y soumettra; ou elle restera indépendante,
et alors comment pourrait-elle influer sur la for-
mule de nos lois? Convient-il, quand un peuple
devient libre, quand il établit ses lois sur la li-
berté, que son roi possède une souverainetéqu'il
régirait suivant des lois différentes ? 1t n'y a pas
lieu à délibérer.

L'Assemblée décide qu'il y a lien à délibérer.

H. Sallectft, député de Corte. Dans mon avis
Individuel le titre de Roi des Français est suf-
fisant; mais si l'on ajoute celuide Roi de Navarre,
suis autorisé, et même obligé par mon cahier
a demander qu'on dise aussi roi de Corse. La

des droits sur cette Île, et ce serait décider utile-
ment une grande question.

Il. le eeatte 4e Mlrabeaa. Rien n'est plus
contraireà l'unité monarchiqueque la variété des
titres; au lieu d'être une véritable fusion de par-
ties homogènes, cet empire serait donc com-
posé de parties diverses,qui ne tarderaient pas à
être divisées?On a dit avec raison si les Navar-
rais ne font pas partie des Français, pourquoi
s'occuper d'eux? pourquois'qccopent-ils de nous?
S1ls8oot Français, ils Mnt obligés par noa lois
comme nous-mêmes.L'unité monarchique, sans
laquellenousne serons jamais que mal constitués,
est un principe essentiel. Je demande que l'amen-
dement du député de Corse soit décidépouréclai-
rer sur cette question.

M. Laajalaata. Si vous
mette! Navarrait,

il
hndra mettre Corttt; mettes l'un et l'autre, il
faudra dire Louis, par la grâce de Dieu et par
la loi constitutionnelle des, Français, desNavar-

Navarrais. des Corset, eto., «te.

si l'on ajoutera ou non quelque chose à Roi de*
Français, ensuite chacun proposera, au oom de
sa province, les additions convenables.

Cette proposition est fortement appuyée; la
priorité lui est accordée sur la demande de la
question préalable, relativement aux amende-

rexpression Roi de* Françaii.

Il. le duc d'Aiguillon,il. Guillotio, U. de Col-
bert-Sajgnelay, évoque dé Rodes et M. La Poule,

A Parie pour Il', choisir le 6eu où l'Assemblée na-
tionale sera tranrérée, rendent compte de leur*
travaux à ce sujet ils annoncent que l'Assemblée
pourraits'établir incessamment et provisoirement
à l'archevêché.

H. licelerë 4e Jatgaé, archevêqueda Paru,
nir a l'Assemblée.

L'Assemblée décrète qu'elle rompfa ses séances
à Versaillesaprès celle de jeudi matin, et qu'alors
elle se réajournera au lundi suivant, à l'arche-
vêcbé de Paris.

M. «le Vlriea demande être autorisé à faire
transporter la caisse patriotique à Paris, avec
telles escortes ou tels moyens qni seront jugés
nécessaires pour qu'elle arrive sûrementa sa des-
tination.

Il.£,8.1 propose d'appliquerles fonds
de cette caisse an payementdes six derniers mois
de 1788, des fentes sur fhôtel-de- vil le au-dessous
de 50 livres.

Cette motion n'est pat délibérée.

1. le Prétl'eat am tonce que H. Marat, au-
teur d'un ouvrage pér odique intitulé l'Ami du
peuple, se. plaint d'uni violence exercée contre
lui; il demande si l'Assemblée veut qu'on lui
rende compte ce soir de cet objet.

L'Assemblée se décide pour l'affirmative.

M. le bar<>« êm Mea»a observe que la
double motion de M. de Mirabeau a été ajournée
à vendredi, et que ce jour il n'y aura pas de
séance il propose de 1 remettre demain ma-tin.. I- T

Cette propositionest accueillie.
La séance est levée trois heures et demie.

Séance du lundi 12 octobre 1789, au soir.

La séance tête ouvert; par la lecturedu recen-
sement du scrutin poa la nomination des trois
secrétairesqui doivent remplacer les trois qui
sont sortis d'exercice,a ai termes du règlement.
Ces trois secrétaires sont M. le marquis deRos-
taing M. le chevalier Alexandre de Lameth
et Il. Thibault, curé de ioupea, qui ont pris leur
place.

M. CaaiB», arckiviite de VAuenMie natio-


